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3. S’il survient une vacance, par décès on démis
sion, dans la représentation d'une université, d'un 
collège ou d'une école de médecine constituée en corpo
ration, cette université, ce collège ou cette école a 
le pouvoir de nommer une autre personne dûment qua
lifiée pour remplir cette vacance.

4. Tour remplir les divers devoirs que la loi lui 
impose, le Bureau des gouverneurs se réunira au moins 
deux lois par année, au lieu et à l'endroit qu'il jugera 
convenables, dans les villes de Montréal et de Québec. 
Sept membres suffiront alors à former le quorum néces
saire à la transaction des affaires.

5. Les assemblées régulières du Bureau des gou
verneurs ont lien le premier mercredi de juillet et le 
dernier mercredi de septembre de chaque année. L'as
semblée de juillet a lieu dans la cité de Montréal, et 
celle de septembre, dans la cité de Québec.

ti. Si le jour fixé pour une assemblée du Bureau 
ou du Collège est ou devient non juridique, l’assemblée 
est remise au jour juridique suivant.

7. 11 sera donné avis de ces assemblées, un mois 
d’avance, dans au moins un journal publié en français 
et un journal publié en anglais dans chaque district, et 
dans au moins un journal médical français et un journal 
médical anglais publiés dans la province.

8. Tout gouverneur qui, sans motif valable, 
manquera d'assister à deux assemblées régulières con
sécutives du Bureau, sera considéré s’être démis de sa 
charge et le Bureau pourra, par un vote des deux tiers 
de ses membres présents,déclarer le siège de ce gouver
neur vacant et décréter une nouvelle élection confor
mément aux dispositions de l'art, 3'J74i< S. K. P. Q.


